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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire et de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 20/06/2025 

 

L’Assemblée Générale de l’US Meyzieu Handball s’est réunie le vendredi 20 juin 2025 à l’espace 22 au stade 

des Servizières à MEYZIEU. 

 

Ordre du Jour : 

1. DISCOURS DU PRÉSIDENT ....................................................................... 2 

2. APPROBATION DU PV DE LA DERNIÈRE ASSEMBLEE GÉNÉRALE ..... 3 

3. RAPPORT MORAL SAISON 2024/2025 ...................................................... 4 

4. ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE - MODIFICATION DE LA DATE DE CLOTURE DE 

L’EXERCICE COMPTABLE : PASSAGE D’UN EXERCICE ALLANT DU 1ER JANVIER AU 31 

DECEMBRE A UN EXERCICE ALLANT DU 1ER JUIN AU 31 MAI ................... 5 

5. RAPPORT FINANCIER ................................................................................ 6 

6. DÉSIGNATION DES CONTRÔLEURS DES COMPTES ............................. 7 

7. RAPPORT DES COMMISSIONS ................................................................. 8 

7.1 Commission « Matériel » ................................................................. 8 

7.2 Commission « Sportive » ................................................................ 8 

7.3 Commission « Arbitrage » ............................................................... 8 

7.4 Commission « Partenariat » ............................................................ 8 

7.5 Commission « Animation » .............................................................. 8 

8. DISCOURS DE L’ADJOINT AUX SPORTS ................................................. 9 

9. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) ............... 10 

 

Le quorum étant atteint (dixième des licenciés) soit 100 sur 355, la séance est ouverte à 18h50 sous la 

présidence de Monsieur Fabrice LEROY. 

Il souhaite la bienvenue à l’assemblée et remercie toutes les personnes pour leur présence. 

Il informe l’assemblée du retard de l’adjoint aux sports, M. Christophe ROBERT, qui prendra la parole plus 

tard. 
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1. DISCOURS DU PRESIDENT 

Fabrice LEROY, Président, prononce son discours joint en Annexe. 
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2. APPROBATION DU PV DE LA DERNIERE ASSEMBLEE GENERALE 
Le procès-verbal de l’A.G. 2024 est adoptée : 

• Contre : 

• Abstention : 

• Pour : Unanimité 
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3. RAPPORT MORAL SAISON 2024/2025 

Le rapport moral, joint en annexe, présenté par Alexandre MONNET, Secrétaire, adoptée suivant le 

décompte suivant : 

- Contre :  

- Abstention :  

- Pour : unanimité. 

 

 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire est suspendue à 18h55, la séance se poursuit en 

Assemblée Générale Extraordinaire. 
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4. ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE - MODIFICATION DE LA DATE 
DE CLOTURE DE L’EXERCICE COMPTABLE : PASSAGE D’UN EXERCICE 
ALLANT DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE A UN EXERCICE ALLANT DU 
1ER JUIN AU 31 MAI 

L’assemblée est informée que l’exercice comptable actuel est clôturé au 31 décembre de chaque année, ce 

qui correspond à l’année civile. 

 

Afin d’adapter la comptabilité de l’association à son activité réelle, qui suit un calendrier dit « sportif » (de 

juillet à juin), il est proposé de modifier la date de clôture des comptes au 30 juin de chaque année, à compter 

de l’exercice en cours. 

 

Cette modification nécessitera un exercice comptable transitoire allant du 1er janvier au 30 juin [année de 

transition], soit une durée de 6 mois, afin de passer à la nouvelle périodicité. 

 

Un article sera ajouté dans ce sens dans les statuts de l’association :  

 

Article [numéro] – Exercice comptable 

L’exercice comptable commence le 1er juillet et se termine le 30 juin de l’année suivante. 

Par exception, l’exercice comptable de l’année 2025 commencera le 1er janvier 2025 et se terminera le 30 

juin 2025, afin d’assurer le passage au nouveau calendrier comptable. 

 

La motion est adoptée suivant le décompte suivant : 

- Contre :  

- Abstention :  

- Pour :unanimité 

 

Le Président déclare close l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’US MEYZIEU HANDBALL à 

19h05 et la séance se poursuit avec la suite de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire 
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5. RAPPORT FINANCIER 

Le bilan financier, arrêté au 31/12/2024, le bilan arrêté au 31/05/2025, ainsi que le prévisionnel pour l’année 

en cours joints en annexe et présentés par Samuel GUENOD, Trésorier, sont adoptés suivant le décompte 

suivant : 

- Contre :  

- Abstention :  

- Pour : unanimité 

 

 

 

Samuel GUENOD signale que les comptes ont bien été contrôlés et approuvés par Monsieur Benjamin 

RASPAIL et Vincent COMBE. 
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6. DESIGNATION DES CONTROLEURS DES COMPTES 

Candidats : 

• Mélanie GOMEZ 

• Benjamin RASPAIL 

• Vincent COMBE 

 

Ces candidatures sont adoptées suivant le décompte suivant : 

- Contre :  

- Abstention :  

- Pour : unanimité 
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7. RAPPORT DES COMMISSIONS 

 

 

7.1 COMMISSION « SPORTIVE » 

Le rapport de la commission, joint en annexe et présenté par Carla BOUCHER, coordinatrice technique, est 

adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

7.2 COMMISSION « ARBITRAGE » 

Le rapport de la commission, joint en annexe et présenté par Alexandre MONNET, responsable de la 

commission arbitrage, est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

7.3 COMMISSION « PARTENARIAT » 

Fabrice LEROY, responsable de la commission présente le rapport de la commission, joint en annexe, et est 

adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

7.4 COMMISSION « ANIMATION » 

Le rapport de la commission, présenté par Fabrice LEROY, responsable de la commission, est adopté à 

l’unanimité des membres présents. 
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8. DISCOURS DE L’ADJOINT AUX SPORTS 

Monsieur Christophe ROBERT prononce son discours. 
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9. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) 

En application des Statuts, le Conseil d’Administration démissionne dans son intégralité. 

Fabrice LEROY, Président, cite les personnes ayant déposé leur candidature pour constituer le nouveau  

 

Conseil d’Administration – Renouvellement : 

• Françoise BAYLE • Emmanuel BRIET 

• Samuel GUENOD  

• Fabrice LEROY  

• Alexandre MONNET  

• Nicolas ZACCARDELLI  

 

Ces candidatures sont adoptées suivant le décompte suivant : 

- Contre :  

- Abstention :  

- Pour : unanimité 

-  

 

Conseil d’Administration – Nouveaux membres : 

• Céline COULON 

• Carolie LEFAURE 

• Marion GAVOTTO 

 

Ces candidatures sont adoptées suivant le décompte suivant : 

- Contre :  

- Abstention :  

- Pour : unanimité 
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Le Président déclare close l’Assemblée Générale de l’US MEYZIEU HANDBALL à vingt heure trente 

minutes. 

 

 

La secrétaire Le président 

  

 Fabrice LEROY 
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ANNEXE : DISCOURS DU PRESIDENT 

Bonsoir à toutes et à tous, 

 

Merci d’être présents ce soir pour notre assemblée générale, un moment important pour faire le point sur la 

saison écoulée et partager notre vision pour l’avenir du club. 

 

Cette année encore, notre club a montré son attractivité avec une légère croissance de nos effectifs à l’image 

de celle de notre fédération suite aux JO. C’est une belle dynamique, même si elle reste freinée par nos 

infrastructures actuelles, trop limitées pour répondre pleinement à la demande. C’est pourquoi nous nous 

réjouissons tout particulièrement de l’arrivée du nouveau gymnase à coté du Lycée Arnaud Beltrame, qui va 

ouvrir de nouvelles perspectives pour l’ensemble de nos pratiquants. Je remercie la Mairie pour son soutien 

qui a su nous soutenir sur ce dossier. 

 

Sur le plan sportif, nous pouvons être fiers de nos résultats. Nos seniors garçons 2 accèdent à la 

Départemental 1, et notre équipe féminine 1 a disputé les barrages pour la montée en Nationale 2, 

malheureusement perdue. A souligner que nos SG1 ont terminé 4ieme d’une poule assez relevée en 

Honneur Régionale. Des performances qui traduisent la qualité de notre travail, et qui nous encouragent à 

continuer dans cette voie. 

 

Cette saison a aussi été celle de la structuration de l’entente féminine Lyon Est Handball, dans laquelle l’US 

Meyzieu Handball s’investit pleinement auprès des 3 autres clubs. Ce projet commun est essentiel pour 

pérenniser nos efforts, mieux encadrer nos jeunes et porter plus haut les couleurs de notre club. 

 

Dans cette logique de structuration, nous avons investi dans l’humain, convaincus que c’est la clé pour 

progresser durablement et qualitativement. Nous avons notamment recruté Carla Boucher, qui apporte son 

énergie et ses compétences avec son titre 5 « entraineur de Handball » pour accompagner nos licenciés et 

structurer nos actions au quotidien. 

 

Nous poursuivons également notre engagement en faveur de la formation. Noam Targe Galoul nous a 

rejoints dans le cadre de l’apprentissage, un choix qui s’inscrit pleinement dans notre stratégie de 

transmission et de montée en compétence. 

 

Cette volonté de former se traduit aussi par la reconstruction de notre école d’arbitrage, un chantier entamé 

cette saison, que nous avons bien l’intention de renforcer l’année prochaine. Car former des arbitres, c’est 

aussi faire vivre notre sport dans toutes ses dimensions. 

 

Autre point de satisfaction : nos stages vacances, qui ont rencontré un vrai succès. Au-delà de l’aspect 

sportif, ils participent activement au financement de notre club et sont un signe de bonne vitalité. 

 

À travers toutes ces actions, nous confirmons notre ambition : former, structurer et viser la qualité, dans tout 

ce que nous entreprenons. 
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Je tiens à remercier chaleureusement tous ceux qui rendent cela possible : bénévoles, entraîneurs, arbitres, 

salariés, partenaires, parents et bien sûr, nos licenciés. 

 

Merci pour votre engagement, votre confiance, et votre fidélité. Continuons à faire grandir ensemble l’US 

Meyzieu Handball. 

 

Fabrice LEROY 

Président de l’US Meyzieu Handball 
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ANNEXE : PRESENTATION FAITES LORS DE L’AG 

Consulter le document : ANNEXES_2025-06-20 - USM - AG.pdf 

 


